Code de Déontologie des Sophrologues

Le présent code de déontologie a pour objectif de garantir un exercice de la sophrologie respectueux des valeurs humaines, des droits des clients, et des principes éthiques de la profession. Il est destiné à guider les sophrologues dans leur pratique quotidienne et à instaurer un cadre de confiance et de respect.

Article 1 : Respect de la dignité du client
Le sophrologue doit respecter la dignité, l’intégrité et les droits de chaque client. Il s’engage à ne jamais juger, discriminer ou humilier un client sur la base de son genre, son origine, sa religion, son statut social, ou toute autre caractéristique personnelle.

Article 2 : Confidentialité
Le sophrologue s’engage à respecter la confidentialité la plus stricte concernant toutes les informations recueillies lors des séances. Aucune information personnelle ne sera divulguée sans le consentement préalable et éclairé du client, sauf en cas d’obligation légale.

Article 3 : Consentement éclairé
Avant de débuter toute séance de sophrologie, le sophrologue doit obtenir le consentement éclairé du client. Cela inclut une explication claire des objectifs de la séance, des techniques utilisées et des résultats attendus. Le client doit être informé de ses droits et pouvoir poser des questions librement.

Article 4 : Compétence professionnelle
Le sophrologue s’engage à exercer sa profession avec compétence, diligence et responsabilité. Il doit suivre une formation continue pour maintenir et perfectionner ses connaissances et ses pratiques.

Article 5 : Limites de l’intervention
Le sophrologue ne doit pas intervenir dans des domaines qui nécessitent des compétences médicales ou psychologiques spécifiques, comme le diagnostic ou le traitement de pathologies. Si un client présente des signes de troubles nécessitant une expertise médicale ou psychologique, le sophrologue doit l’orienter vers un professionnel de santé compétent.

Article 6 : Respect de l’autonomie du client
Le sophrologue respecte l’autonomie du client dans le cadre de la relation thérapeutique. Chaque client est libre de mettre fin à une séance à tout moment et sans justification. Le sophrologue doit veiller à ne jamais imposer ses pratiques, mais au contraire encourager la participation active et volontaire du client.

Article 7 : Objectivité et honnêteté
Le sophrologue doit faire preuve d’objectivité et d’honnêteté dans toutes ses interactions. Il ne doit en aucun cas promettre des résultats irréalistes ou exagérés. Il est impératif de préciser que la sophrologie n'est pas un remède miracle et que les résultats peuvent varier d'un client à l'autre.

Article 8 : Respect des engagements financiers
Le sophrologue doit établir des conditions claires en matière de tarifs et d’engagements financiers avec ses clients. Il doit veiller à la transparence des prix, ainsi qu’aux modalités de paiement. Il est également responsable de l’établissement de contrats ou de conventions claires en ce qui concerne les séances.

Article 9 : Devoir de bienveillance et d’empathie
Le sophrologue doit faire preuve de bienveillance, de respect et d’empathie envers chaque client, en favorisant une relation de confiance et de soutien. Il doit être attentif aux besoins émotionnels et psychologiques de ses clients, en particulier en cas de situations délicates ou de vulnérabilité.

Article 10 : Pratique professionnelle éthique et responsable
Le sophrologue s’engage à promouvoir la sophrologie de manière responsable, en veillant à l’éthique et à la déontologie de la profession. Il doit éviter toute publicité mensongère et ne pas se livrer à des pratiques qui pourraient nuire à la réputation de la profession.

Article 11 : Collaboration interprofessionnelle
Le sophrologue doit reconnaître ses limites et, lorsque cela est nécessaire, orienter le client vers d’autres professionnels qualifiés (médecins, psychologues, etc.). Le sophrologue ne doit pas hésiter à travailler en collaboration avec des thérapeutes ou des spécialistes dans un cadre interprofessionnel respectueux.

Article 12 : Prévention et promotion de la sophrologie
Le sophrologue est également un acteur dans la prévention du stress et des troubles liés à l’anxiété. Il doit promouvoir la sophrologie de manière responsable, en insistant sur son rôle de méthode complémentaire et non de traitement de pathologies graves.
Article 13 : Révision du Code de Déontologie
Le présent code de déontologie pourra être révisé périodiquement pour répondre aux évolutions de la profession et aux attentes des clients. Toute révision sera communiquée de manière transparente à tous les sophrologues et clients.

Ce code de déontologie a pour objectif d’assurer un exercice respectueux et éthique de la sophrologie, afin de garantir la qualité des services fournis tout en préservant le bien-être des clients. En s’engageant à respecter ces principes, le sophrologue contribue à la reconnaissance et à l’intégrité de la profession.
